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ORDRE DU JOUR 
Réunion : Session de la CONVENTION EUROPÉENNE 
Date : Mercredi 9 et jeudi 10 juillet 2003 
 
 

La session plénière commencera le mercredi 9 juillet à 15 heures par une brève présentation et un 

débat sur le texte révisé de la partie III. 

 

 

Les informations relatives à l'organisation de la journée du 10 juillet seront disponibles le 9 juillet. 

Le programme provisoire prévoit que la session ainsi que la Convention prendront fin à l'heure du 

déjeuner le 10 juillet. (Le Président offrirait alors aux membres titulaires et suppléants et aux 

observateurs de la Convention un déjeuner d'adieu au restaurant du Parlement européen.) 

 

 

La session aura lieu dans la salle 3 C 50 du bâtiment Paul-Henri Spaak (PHS) du Parlement 

européen, rue Wiertz à 1047 Bruxelles. 

 

 

* 
* * 

 
 

NB: Les membres de la Convention désireux de prendre la parole lors du débat sont invités à 
contacter Mme Martinez Iglesias (par courrier électronique à l'adresse: maria-jose.martinez-
iglesias@consilium.eu.int ou par téléphone au +32 2 285 50 61). 
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